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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Examens et concours
Question écrite n° 8930

Texte de la question

Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le probleme du developpement de la cooperation europeenne et l'enseignement
dans une langue etrangere. Dans le cadre des programmes europeens comme Erasmus ou en cas de recours a
des professeurs visiteurs, les etablissements d'enseignement superieur peuvent etre conduits a faire assurer
une partie de leurs enseignements dans une langue autre que le francais. Dans l'etat actuel de la legislation, un
etudiant ajourne a un examen sanctionnant une formation en partie assuree dans une langue etrangere serait-il
fonde a faire annuler ledit examen par les juridictions administratives ? En cas de reponse positive, elle lui
demande s'il envisage de faire adapter la reglementation aux necessites de la construction europeenne.

Texte de la réponse

Reponse. - Les cours donnes en langue etrangere constituent aujourd'hui une part marginale d'un module
d'enseignement. Par contre, la connaissance d'une langue etrangere devient un element obligatoire, et non plus
optionnel, de la plupart des programmes. Lors de l'inscription pedagogique, les etudiants choisissent des
modules, ou des unites de valeur, necessaires a l'obtention du diplome souhaite. Ils doivent verifier s'ils sont
capables de suivre les enseignements correspondants compte tenu des etudes effectuees anterieurement. Les
periodes d'etudes effectuees a l'etranger dans le cadre du programme Erasmus ne sont pas imposees. Les
etudiants sont choisis par les enseignants parmi les volontaires en fonction de leurs capacites d'adaptation, de
leurs connaissances linguistiques, en plus de leurs connaissances generales. Les etudiants qui n'ont pas obtenu
la validation de credits necessaires a l'obtention de leur diplome peuvent generalement beneficier d'une session
d'examen a leur retour en France.
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